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Audiovisuel 

Le Conseil d'Etat franÃ§ais a accordÃ© vendredi dernier un dÃ©lai jusqu'au
1er octobre Ã  la chaÃ®ne de tÃ©lÃ©vision libanaise Al Manar pour se mettre
en rÃ¨gle avec le Conseil supÃ©rieur de l'audiovisuel (CSA).

Le CSA avait saisi le 27 juillet dernier la plus haute instance administrative franÃ§aise, comme l'avait
permis une loi votÃ©e en urgence, lui demandant de prendre des mesures pour arrÃªter la diffusion
en France des programmes de cette chaÃ®ne retransmise par satellite. Echattat (la diaspora), un
feuilleton de 30 Ã©pisodes, diffusÃ© pendant le mois du Ramadhan sur cette chaÃ®ne, proche du
parti Hezbollah libanais, est Ã  l'origine de cette saisine, aprÃ¨s les vives protestations du Conseil
reprÃ©sentatif des institutions juives de France (Crif), entre autres. Cette production syrienne
raconte l'histoire du sionisme en usant d'« images et de propos parfaitement intolÃ©rables », a
estimÃ© le prÃ©sident du CSA, Dominique Baudis, dans la lettre adressÃ©e au Conseil d'Etat. Au
cours de l'audience devant le Conseil d'Etat, jeudi, les reprÃ©sentants d'Al Manar ont reconnu « le
caractÃ¨re inadmissible du feuilleton diffusÃ© » en expliquant que les 30 Ã©pisodes ont Ã©tÃ© mis
Ã  l'antenne « par erreur », Ã  cause de l'absence de contrÃ´le. La chaÃ®ne de tÃ©lÃ©vision
s'Ã©tait dÃ©clarÃ©e prÃªte Ã  nÃ©gocier en France pour Ã©viter l'interdiction dont elle est
menacÃ©e. Les trois arguments du CSA devant le Conseil d'Etat franÃ§ais Ã©taient la diffusion du
feuilleton Echattat, une ligne Ã©ditoriale valorisant les actes terroristes et, enfin, l'absence de
convention. La chaÃ®ne a affirmÃ©, lors de l'audience, que sa programmation n'Ã©tait pas
antisÃ©mite, mais seulement opposÃ©e Ã  la politique de l'Etat d'IsraÃ«l. Au lieu de rÃ©pondre
littÃ©ralement Ã  la demande du CSA d'ordonner Ã  Eutelsat d'arrÃªter la diffusion de cette chaÃ®ne
en France, les magistrats ont prÃ©fÃ©rÃ© une autre solution. Soit demander Ã  la chaÃ®ne de
soumettre un dossier de conventionnement au CSA avant le 1er octobre. PassÃ© ce dÃ©lai, ou si le
Conseil supÃ©rieur de l'audiovisuel refuse de conventionner Al Manar, l'opÃ©rateur de satellite
Eutelsat devra cesser de diffusion Al Manar le 30 novembre 2004 au plus tard.  Le
conventionnement est une charte passÃ©e avec le CSA dans laquelle la chaÃ®ne s'engage Ã 
respecter un certain nombre de rÃ¨gles Ã©dictÃ©es par le Conseil, notamment en matiÃ¨re
dÃ©ontologique et de programmes. Le CSA aura un pouvoir de sanction directe sur la chaÃ®ne,
selon les termes de cette convention. L'affaire a suscitÃ© de vives protestations au Liban, oÃ¹ le
gouvernement soutient officiellement la chaÃ®ne et oÃ¹ le Hezbollah est un parti lÃ©gal
reprÃ©sentÃ© au Parlement libanais. Les autoritÃ©s israÃ©liennes, pour leur part, considÃ¨rent
comme une « victoire » l'arrÃªt attendu de la diffusion en Europe.
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